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COURRIER DU GARD.

Il parcourut l’Espagne, le Portugal
,
la Prusse,^ la

Pologne
,

non-seulement pour profiter des lumières
des médecins, mais pour recueillir les connaissances
des vieilles femmes

,
des bourreaux

,
des czingare3

et des magiciens.
Il se rendit dans les montagnes de la Boliême

,
en Suède

,
dans l’Orient

, pour voir les travaux des
mineurs et se faire initier dans les secrets des adeptes
de l’alchimie.

Sa bibliothèque
,

disait-il
, ne se composait pas

de six feuillets ; mais il n’en prétendait pas moins
avoir guéri dix-huit princes mis aux abois par la
médecine ordinaire.

Nommé professeur à Bâle
,

il brûla publiquement
dans son école les ouvrages d’Avicenne et de Ga-
lien

, assurant que ces ailleurs en savaient moins
que les cordons de ses souliers

,
et que les poils

de sa barbe étaient plus doctes que toutes les univer-
sités réunies.

Au lieu de le perdre, tant d’impudenceaccrut sin-
gulièrement sa renommée

,
qu’il sauvegardait

,
du

reste , en changeant de pays dès que des murmures
s'élevaient contre son ivrognerie ou les catastrophes
de sa pratique téméraire. 11 voyageait constam-
ment

,
suivi de plusieurs compagnons de ses désor-

dres.
Sons style entortillé, mystique

,
surcharge de mots

nouveaux ,
rend ses ouvrages inintelligibles. Comme

tous les fanatiques anciens et modernes
,

il méprisait
les connaissances acquises par le travail, et assurait

,dans son orgueil
,

tenir la sagesse immédiatement de
Dieu. « Luther, disait-il

, est un ignorant, et si je
» me mêlais de reformer la religion

,
je commcn-

» cernis par envoyer le pape et les réformateurs
» à réeole. — Qu’on apprenne l’art cabalistique

,
» qui renferme seul tous les autres ! » Il
répétait souvent : — « Si Dieu ne m’aide pas ,

le
diable m’assistera...»
11 croyait, comme tous ses contemporains

,
à l'in-

fluence des astres sur les productions de la terre
,

sur le corps et l’esprit humain ; système qui rend
toutes les sciences inutiles*, car ,

selon lui
, « le ciel

» avec toutes scs étoiles
,

et les vertus sidériques des
» plantes

, sont dix fois plus faciles à apprendre que
» le grec et le latin. »

Paracelse avait sans doute raison de blâmer la poly-
pharmacie des Galénisteset des Arabes, qui régnaient
exclusivement de son temps'; niais il remplaçait des
absurdités par des folies souvent très-dangereuses. Il
contribua à mettre plus en vogue qu’ils ne l’avaient
jamais été les talismans, antique invention de la su-
perstition et de la jonglerie. Toute» les extravagances
théosophiques

,
imaginées par les fanatiques de l’an-

tiquité et exposées isolément dans leurs écrits
,
fu-

rent réunies par lui en un seul corps de doctrine
et appliquées aux diverses branches do l’art de
guérir.

Ses principes se répandirent bientôt
,

non-seule-
ment en Allemagne et dans le nord de l’Europe

,
mais trouvèrent encore des partisans en France et en
Angleterre.

Symphorien Chnmpier dit que de sou temps on
comptait plus de deux cents espèces d’aslrologies.

Au commencement du dix-septième siècle, il se
forma une société d’enthousiastes qui renchérirent
encore sur la lliéosophie de Paracelse et lui donnè-
rent une si prodigieuse extension que le retour à la
plus humiliante barbarie était encore imminent, si
l’on avait généralement adopté les idées de ces fana-
tiques. C'était la société des Rose-Croix qui

, sous
différents noms, s'est propagée jusque dans les temps
les plus modernes et dont Fiiiilueiice fut puissante

,
mais très-nuisible sur les sciences et particulièrement
sur la médecine.

La recherche de Vélixir de vie, celle de la pierre
philosophale étaient les objets des travaux de cette
société secrète qui

, par suite de son organisation et
de la prétention orgueilleuse de tout savoir, aspirait
souvent aussi à 6e donner une puissance d action po-
litique.

Toutes ces folies astrologiques, théurgiques
,

mé-
dicales des siècles d’ignorance furent sans doute des
fléaux de plus pour 1 humanité ; mais heureusement
il arrive de temps à autre que les écarts les plus ri-
dicules de l’esprit humain conduisent à de précieuses
découvertes elles rêveries du Grand-OEuvre ont été
l’origine de la chimie du dix huitième et du dix-neu-
vième siècle, Lune des branches les plus fructueuses
des connaissances humaines, — elles ont élé le germe
de la science moderne de la composition raisonnable
des médicaments (1).

w — Ce dont il y a beaucoup trop en France
,

dit
» Guy Patin, ce sont les apothicaires et les moines

,
» qui coupent misé»ablement la gorge et la bourse à
» beaucoup de pauvre peuple.

.
.En récompense

,
» même dans les villes, il est fort peu de bons et sages
» médecins qui aient clé bien instruits et bien con-
» duils Pour les campagnes ,

elles fourmillent de
» chétifs mèdicastres. Car on baille sans difficultés
» du parchemin pour de l’argent à Angers

,
à Caen

3
» à Valence

,
à Aix

,
à Toulouse

,
a Avignon : pingres

» universités qui nous inondent de docteurs sans
» science

, — abus qui mériterait châtiment puisqu’il
» redonde aux dépens du public Dieu aura peut-
» être eufin pitié de nous et nous délivrera de ces
« — ——(i) Sprengel, Hist. de la Mèd., t. in, de la p. 289 à la p. 382.

» fraters qui malunt errare quam docere (1). »
Daniel Defoë raconte qu’au commencement delà

grande peste de Londres
, en 1665

, on vit s’établir
dans tous les quartiers de la ville un nombre incroya-
ble d’astrologues

,
alchimistes

,
devins et sorciers

,avides d’exploiter la terreur des gens crédules
Chacun voulait savoir

, en effet, s’il périrait de la
peste

,
s'il devait partir de Londres ou y rester. Les

astrologues ne manquaient pas de répondre qu’il
fallait bien se garder de s’éloigner

, et qu’on serait
certainement préservé en les consultant souvent

, en
achetant leurs drogues et leurs amulettes. Les plus
habiles de ces fripons firent en peu de temps des for-
tunes considérables.

Ces scandales s’étaient déjà produits à l’occasion
des pestes précédentes. Ben Jhonson, dans une de ses
meilleures comédies

,
l’Alchimiste, a peint quelques-

unes des scènes qui se passaient dans les cabinets des
médecins-alchimistesou astrologues.

La peste de 1576 exerça les plus grands ravages à
Venise

, en partie, dit-on
,

à cause de l’ignorance de
deux médecins

,
professeurs à Pndouc

,
qui furent

appelés pour en étudier les symptômes. Iis se trom-
pèrent

,
empêchèrentde prendre les précautions con-

venables
,
et, en peu de temps ,

la ville fut ravagée
par ce fléau. Le Titien s’était réfugié à Cadore pour
échapper à la contagion ; mais il fut atteint et périt à
l’âge de cent ans (2).

En plein dix-septième siècle
, en 1742

,
les méde-

cins
,

même les plus distingués en France
,

connais-
saient si peu le prix du sang , que ,

pendant les dix
derniers mois de la vie du roi Louis xm, on le saigna
quarante-sept fois, et, outre cela

, on lui donna deux
e 3nt quinze médecineset deux cent dix lavements (5).

Il me semble qu’il aurait beaucoup mieux valu
pour le royal malade de chasser ses médecins et laisser
la nature agir en liberté.

XII.

Au moyen-âge, de vrais fous
,

des malades qu'on
aurait pu guérir, furent regardés comme possédés du
démon et soumis a des supplices atroces. Toutes les
calamités étaient alors attribuées à l’influence directe
du diable

,
et malheur à ceux qu’un fanatisme cruel

désignait comme ses suppôts ou ses agents.
En 825, une grêle prodigieuse ravagea tout aux

environs de Lyon ; elle fut suivie d’une peste géné-
rale en France et en Allemagne. Alors, de* étrangers,
revêtus d’un costume bizarre et dont la présence
coïncidait avec les ravages soufferts

,
exaltèrent l’i-

magination du peuple. On s’écria dans la ville et dans
les campagnes environnantes que ces vagabonds
étaient des sorciers. Ou les appela tempestarii, fabri-
cateurs de tempêtes •• <«Tyrans de l'air qui faisaient
n tomber à leur gré la foudre ou la grêla; car, suivant
» leurs statuts diaboliques

,
les fruits abattus leur ap-

»
partenaient de plein droit.»
La foule s’empara de trois hommes et d’une femme

et voulait les lapider. Heureusement qu’un prélat au
dessus des préjugés de son siècle

,
l’archevêque Ago-

bard
,

veilla sur eux. Il les fit amener devant lui
,

les
interrogea et les mit en liberté. Mais, pour justifier
cette conduite qui scandalisait un peuple barbare et
superstitieux

,
il prêcha contre les sortilèges, publia

et fit lire dans les églises son livre sur la grêle et les
tonnerres ,

dans lequel se trouvent des idées qui ne
seraient pas répudiées de nos jours. Le génie ardent
de ce prélat le plaçait bien au-dessu» de ses contem-
porains.

Il tonna dans un autre écrit avec une indignation
vraiment philosophique— «contre la damnable opi-

»
nion de ceux qui prétendentque Dieu fait connaître

b sa volonté et son jugement par le résultat du com-
».

bat singulier, par les épreuves de l’eau
,

du feu
,

». et autres semblables.»
Mais un homme ne peut être constamment au-

dessus de tout ce qui l’entoure. Agobard
,

défenseur
de l’humanité, de lu raison en ce qui concerne les
sorciers et les accusés en justice, ne fut qu'un bar-
bare persécuteur à l’encontre des juifs placés sous sa
juridiction.

Les rois aussi ne tourmentèrentque trop souvent
cette nation malheureuse. Quand ils ne trouvèrent
[ilus rien dune la bourse de leurs sujets

,
ils mirent

les juifs à la torture. On les accusait d'employer la
magie, de sacrifier des enfants, d'empoisonner des
fontaines ; on les chassait des cités pour les dcpouil*
1er

, on les y rappelait pour les dépouiller encore.
Ou confisquait leurs biens, même quand ils embras-
saient le christianisme; on les faisait brûler lorsqu’ils
ne voulaient pas se convertir.

A certaines époques
,

on rougit pourtant de ces
excès et le cinquième concile, tenu à Tours en 1223,
défendit à ceux qui se croisaient pour la Terre-
Sainte et à tous les chrétiens en général, de tourmen-
ter lesjuifs, de les tuer, de les brûler ou de les écor-
cher pour avoir leurs trésors (4).

Pierre de Voisins, qui devint sénéchal de Toulouse
en 1275, fit beaucoup parler de lui en ordonnant de
brûler un grand nombre de sorciers de l’un et de

(IJ Lettres de Guy Patin, professeur en médecine
,

de 1642à
1658.

(2) Magasin Pittoresque , tome xvn,page 47. — Jd,, tome i ,
page 112.

Hufeland
,

VArt de prolonger la vie humaine
, page 14.

(4) Clerjon, Hist. de Lyon, t. n, p. 280 à 285 et p. 316.

l’autre sexe. Il les avait ramassés en visitant les com-
munes de sa juridiction. Ce fut dans des sortes d’as-
sises qu’il condamna ces infortunés. Très-peu de
temps suffit pour instruire leur affaire ; on n’y re-
gardait pas alors de si près. Un auteur moderne as-
sure qu’à cette époque on brûla plus de quatre cents
sorciers à Toulouse (1).

Une femme nommée Angèleavoua, suivant la chro-
nique de Bardin, qu’elle avait un commerce charnel
avec le diable, et qu’il en était né une créature mons-
trueuse ayant la tête d’un loup et une queue de ser-
pent ; que pendant deux ans elle n’avait nourri ce
monstre qu’avec de la chair fraîche d’enfants enlevés
à leurs parents et qu’au bout de ce temps il avait
disparu (2).

Certainement les petites maisons étaient la seule
peine à infliger après une déclaration pareille

,
et

c’était un acte stupidement atroce que de faire mon-
ter cette pauvre fille sur le bûcher. Triste exemple
des moeurs du temps!

Dans ces âges de barbarie, des idées, qu’on aurait
pu louer d'ailleurs, se traduisaient le plus souvent en
acfes de cruauté. On raconte qu’en 1522, le docteur
Voit fut brûlé publiquement à Hambourg, pour avoir
assisté à un accouchement sons l’habit d’une sage-
femme (3).

En mars 1476, le roi Louis xi fit son entrée à
Lyon. Le fameux Galéoti voulut aller au-devant de
lui à cheval

,
il tomba sur le pont du Rhône et s'as-

somma « Le roi en eut grand pitié et ce ne fut pas sans
» faire moult signes de croix, qu’il le vit étendu sur le

» pavé. »—Galéoti était profond dans les sciences hu-
maines et dans les sciencesoccultes, dans la médecine,
et meme la sorcellerie. Certes il ne fut pas sorcier ce
jour-là

,
et si ses connaissances médicales n’étaient

pas plus certaines, il devait être d’un faible secours
à ses malades (4).

Peut-être n’y eut-il jamais plus de prétendus sor-
ciers et possédés du démon qu’au seizième siècle et la
croyance à l’influence des esprits infernaux sur les
phénomènes du monde rfa jamais fait plus de mal.

En 157!, Mandeint
,

gouverneur de Lyon, disait
dans une ordonnance de police : — «Ayant été averti
» qu’ez environs de la ville courront plusieurs sor-
» ciers qui se mêlent cl'engraisser les portes et usent
» de certains moyens pour mettre la contagion ; qu’il

» s’en est même introduit dans la ville, — il est en-
» joint de faire mettre sur chaque quanlon de rue
» une lanterne et d’embusquer des hommes aux lieux
» convenables pour saisir s’il est possible les en-
» graisseurs (5). »

Les réunions du sabat donnaient lieu à des infamies
et à des prostitutions horribles ; elles étaient surtout
en vogue dans ce siècle. On y travaillait à confec-
tionner des poisons dont on disait que les recettes ve-
naient du diable. Le secret était l’âme de ces assem-
blées qui commençaient à la nuit et finissaient au
chant du coq. L’été on se rendait dans les bois

,
l’hi-

ver dans les fermes écartées. Après les poisons
, on

fabriquait aussi des graisses ou onguents propres à
produire sur ceux qui les touchaient des affections
cutanées, opiniâtres. En arrivant au sabat, les sor-
ciers et les sorcières se frottaient certaine»parties du
corps et surtout les aines d'un onguent préparé par
le diable

, propre à exalter leur esprit et leurs pas-
sions et commençaient,après, leurs saturnales. C’était
apparemment une composition fortement aphrodi-
siaque.

Sous le règne de Charles ix ,
il y avait à Paris

jusqu a trente mille sorciers
,

et si l’on en croit les
aveux du sorcier Trois-Echelles

,
il y en aurait eu

trois cent mille en Franco à la même époque.
L’atrocité des moyens par lesquels on combattait la

magie contribuait beaucoup à la mettre en crédit
.Le peuple ne pouvait regarder comme imaginaire un

art auquel on opposait les bûchers
,
contre lequel s’ar-

maient le clergé et la justice et pour le seul exercice
duquel les tribunaux envoyaient tant de victimes a
la mort

,
faisaient brûler à Paris la veuve d’un ma-

réchal de France et, à Louduu
,

un curé dénonce par
les diables eux-mêmes (6).

En 1580
,

la ville d’Aix en Proverbe était dans le
plus déplorable état, pleine d'infection

,
accablée de

souffrances, dénuée de tout secours humain, lors-
qu'elle vit apparaître

, pour servir ses malades
, un

ermite qui se faisait appeler frère Valéry de Sainte-
Colombe. Cet homme était âgé d’environ cinquante
ans. Il avait la tète et les jambes nues ,

portait un
habit de bure battant sur lesgenoux et laissait pendre
à sa ceinture des corcles, uu crucifix et un grand cha-
pelet. Ses discours semblaient dictés par l'amour de
Dieu et de la vertu ; son aspect vénérable n inspirait
que des sentiments de piété

,
qu’un saint recueille-

ment.
Plongé dans le malheur

,
le peuple d’Aix vénéra le

frère Valéry comme un ange de salut
: sa renommée

(1) Garinet, Hist. de la Magie et des Sorciers.
(2) D’Aldéguier, Hist. de Toulouse, t. IH , p. 38.
(5) Sprengel, Hist. de la Méd. t. ni, p- 410.
(4) Clerjon, Uist. de Lyon, t. îv, p* -9.
(5) Clerjon, loc.cit. tom. v, p- 248. Voyez, sur la croyance

qu’on avait dans ce temps-là aux engraisseurs des portes, let
Fiancés de Manzoni.

(6) Diction, des origin. Verbis sorciers, —magie, —diable-
ries, — sabat.— Delrio, — Disquisitiones magicoe ,

lib. u, quest.
xvi, p. 172 et suiv. — Garinet, Hist. de la Magie en France, —
Paris, 1848.



COURRIER DU GARD.

se répandit au loin
, sa mission fut regardée comme

miraculeuse; on le crut maître de la vie et de la
mort. On vendit publiquement son portrait

,
et cha-

cun s’en munit comme d’un préservatif infaillible.
La peste cessa au commencement de 1582

, et le
parlement revint prendre ses séances à Aix. Des cris
de haine, de violentes accusations remplacèrent l’en-
thousiasme public que l'ermite Valéry de Sainte*
Colombe avait d’abord excité.

Ce malheureux, dont il est difficile de bien saisir
le caractère, fut brûlé vif à Aix

,
le 25 décembre 1 588,

pour sa vie lubrique, pour les maléfices et sortilèges
dont il était accusé et convaincu

,
et particulièrement

pour avoir entretenu la maladie contagieuse en Pro-
vence*

11 fallait alors justifier, par un peu de sorcellerie,
toutes les condamnations capitales qui auraient pu
trop surprendre le public.

Le même arrêt condamna une concubine
,

qui le
suivait toujours

,
à être fustigée par la main du bour-

reau (1)
Eu 1585, on intenta à Berlin un procès contre deux

vieilles femmes accusées d’avoir suscité la grêle qui
ravagea les campagnes : l’une d’elles fut condamnée
aux flammes.

Au rapport de Moëhsen, le seul électorat de Trêves
vit, dans l’espace de quelques années

,
périr sur l'é-

chafaud six mille cinq cents de ses habitants accusés
de sorcellerie.

Bien qu’ennefnis naturels
,

1es Lorrains et les Mes-
sins s’accordaient sur un seul point :

c’était la guerre
opiniâtre qu’ils faisaient aux prétendus suppôts du
diable. L’auteur de la Statistique du département de
la Moselle fait observer que l’on compte neuf cents
arrêts rendus en Lorraine dans l’espace de quinze
ans pour crime de sorcellerie. A Metz, dans les seuls
mois d’août et septembre 1588

,
trente-trois sorciers

furent brûlés vivants entre le Pont-des-Murls et le
Pont-Effroi (2).

En 1595, bon nombre d’habitants de Beaucaire
représentèrent aux consuls : « que le nommé Assète
» était renfermé dans les prisons avec deux ou trois
v femmes mendiantes

,
accusés les uns et les autres de

» sorcellerie, crimepins pernicieux cl plus dommageable
i> que nul autre ; i.ju* il était à craindre que leur malé-
» fice ne restât impuni

,
n’y ayant aucuns deniers

»> dans la caisse du clavaire pour fournir aux frais de
» la procédure. Ils demandent, en conséquence, que
» la ville nomme un solliciteur chargé de faire les
» poursuites à ses dépens. Après de longs débats, le
»> conseil refuse à une très faible majorité

,
aulori-

» saut toutefois les pétitionnaires à s’imposer eux-
» mêmes (5). »> 11 est probable que leur zèle fit défaut,
mais il est sûr que les pauvres diables contre lesquels
la requête avait été dressée auraient été brûlés s’il
s’était trouvé des fonds clans la caisse municipale ; car
si

,
parmi les accusés

,
il y avait tant de sorciers à ccs

époques d’ignorance, assurément les juges et le pu-
blic ne l’étaient pas.

On sait qu’l)ibain Grandier sollicita la place de di-
recteur des religieuses d'un couvent d’Ursulines à
Loudun ; mais un concurrent plus heureux l’em-
porta. Peu apres ,

les Ilrsulmes furent atteintes d'une
espèce de folie contagieuse

,
pendant laquelle elles

se croyaient tourmentées par de malins esprits dont
le chef était Asmodée On prétendit aussitôt qu'elles
étaient possédées du démon et le malheureux Gian-
dier fut accusé de leur avoir jeté un maléfice.

L’évêque de Bordeaux parvint à calmer les esprits;
mais, à quelque temps de là

, un émissaire du car-
dinal de Richelieu

,
le conseiller Laubardemont, étant

venu à Loudun
,

l'accusation fut renouvelée devant
lui. Le curé, qui peut-être avait donne prise par une
vie peu réglée

,
fut déclaré coupable d'adultère

,
de

sacrilège
,

de magie, de maléfice et possession
,

et con-
damné à être appliqué à la torture

,
puis brûlé.

Ceci se passait en plein dix-septième siècle.
La sentence fut exécutée en 1634 sur la place pu-blique.
On regarda cette exécution atroce comme une ven-

geance du cardinal contre lequel Urbain Grandier
avait écrit un pamphlet intitulé :

La Cordonnière de
Loudun. Toute cette procédure se trouve à la Bi-
bliothèque nationale (5).

A Venise, les juges s’appropriaient les biens des
condamnés

,
mais on leur ôta ce privilège quand on

s’aperçut qu'il amenait la mort de beaucoup de per-
sonnes innocentes, mais riches.

Les prétendues possessions démoniaques augmen-
tèrent lorsque la suppression des pèlerinages priva
d’un remède utile les femmes hystériques et les hom-
mes hypocondriaques.

Le médecin Jean de Vyer opposa le premier les ar-
mes delà raison aux préjugés barbares de son siècle,
et devint ainsi le bienfaiteurde l’humanité. Son livre
sur les erreurs que l'imagination peut produire chez
les mélancoliques mérite d’ètre lu encore aujourd'hui
et prouve que les sorciers prétendus ne sont que des
malades bien dignes de pitié loin d'avoir mérité la
^ •

(1) Honoré Bouche, — llisl. de Provence, t. i, liv. x. —ï'abre
, — Hist. de Provence, t. m , p. 233 à 235.

Diction, des origines, t. iv. Verbo sorcier.
(^3) De Forton ,

Recherches pour servir à l'histoire de Beau—
caif€

» t >m. i, p. 196.

»
^ Aubin

,
Histoire des diables de Loudun ou cruels effets de

Engeancede Richelieu, p. 176.—Bouiilct.—Diction. d'Hist.universelle. Verbo Grandier. *

mort. Ce livre
,

plein de sens, et de principes aussi
religieux qu’élevés n’en trouva pas moins de sangui-
naires contradicteurs.

Baudin
,

Ambroise Paré eurent la faiblesse de croire
à la réalité des possessions démoniaques et des arts
magiques ; mais Paul Zachias et Baptiste Porta sou-
tinrent avec Vyer les droits de la raison.

Jusqu'au temps où vivait Cardan, la nécromancie
fut enseignée comme une science particulière, à l'U-
niversité de Salamanque. Tous les recueils histori-
ques donnent les preuves de la crédulité qui régnait
au seizième siècle même chez les savants.

On s'attendait alors à voir la fin du monde arriver,
lorsque les Turcs auraient été chassés de l’Europe: —
absolument comme à la fin du dixième siècle

, on
regardait comme imminente l’apparition du dernier
jour.

Stoefler de Tubingue, maître de Mélanchthon
,
ré-

pandit la terreur dans toute l’Europe en prédisant un
déiuge qui arriverait en 1524, et beaucoup de per-
sonnes prirent les précautions les plus ridicules pour
échapper à cette calamité générale.

Stiefel, prédicateur à Wittemberg
,

avait annoncé
la fin du monde pour le 1 5 octobre 1533 à huit heures
du matin.

Ce siècle de superstition nous a laissé les almanachs
prophétiques, consultes quelquefois encore par les
campagnards.

Au fait, si l’espècehumaine n’avait pas dû se rele-
ver de l’état d’abjection où elle était tombée

,
la fin

du monde n'eut pas été un bien déplorable malheur.
Une main inconnue rassemblait quelquefois au mi-

lieu d’un champ
,

pendant la nuit
, une pile des cail-

loux dans les formes et proportions qu'exigeait une
science occulte

, en accompagnantcette cérémonie de
paroles mystérieuses.

On attribuait à cet enchantement, qu’on appelait
le scopélisme M}, l’effet de paralyser le principe
fécondant de la terre

,
de faire émigrer les graines

et les semences qui allaient enrichir dans le voisinage
un champ qu’on leur désignait, tandis que le culti-
vateur sur la possession duquel le sort avait été jeté

,était menacé d’une mort prompte et violente s'il vou-
lait résister à l’effet magique.

Le malheureux qui voyait dans son champ cette
pile funeste était tout-à-coup saisi de terreur. Il
n'osait plus mettre le pied sur une terre vouée à la
malédiction

, et, par sa désertion
,

il causait lui-même
cette stérilité dont il croyait qu’on avait frappé son
héritage

,
il donnait ainsi de la consistance à une mi-

sérable illusion.
Celte pratique, originaire d’Arabie, s’était natu-

ralisée en Egypte; puis, traversant la Méditerranée,
on la vit s’établir en Grèce

,
et de là, se communiquer

aux Romains.
Le scopélisme fut l’objet de l’attention des Décem-

virs dans la rédaction de la loi des Douze-Tables. —
« Si quelqu’un se sert d’enchantement pour les biens
>, de la terre ; s’il attire par ce moyen le blé d’au-
» trui dans un champ du voisinage, ou bien s’il l’em-

» pêche de croître et de mûrir, — qu'il soit immolé à
n

Cérès. »
On retrouve cette crédulité pendant les siècles les

plus brillants do Rome. Virgile
,

Ovide la mention-
nent et la consacrent dans leurs poèmes ; saint Augus-
tin

,
qui vivait au quatrième siècle

,
s’exprime avec

indignation sur cette science infernale et scélérate. Il
n’est donc pas étonnant que celte superstition ait
clé prise au sérieux dans les Pandectes de Justinien

,
qui punissaient ce crime de la peine capitale (2).

Entre ceux qui jetaient, dans l’antiquité, des

sorts magiques sur les champs et les récoltes, et
ceux qui

, au moyen-âge
,

appelaient la grêle et les

orages pour leur destruction
,

entre les scopélistcs et
les tempestaircs dont nous avons déjà parlé, il y avait
analogie de démence et parité de mauvaises inten-
tions. L’enchanteur de bonne foi

, et il y en avait
réellement, est un ignorant présomptueux qui s’at-
tribue un pouvoir que rien ne peut lui donner sur la

nature : et, quant a la victime de ces prétendus sor-
tilèges

,
c’est toujours l’homme malheureux

,
mais

sans lumières
,

cherchant les causes de sa détresse
dans des systèmes d’une chimérique absurdité, parce
qu’il n’a pas su se livrer à l’étude du monde réel.

A ccs époques de ténèbres
,

les enchantements
pernicieux ne frappaient pas seulement la propriété

,
— ils étaient encore criminellement dirigés contre
les personnes.

L'envoûtement était un sortilège dont la principale
formalité consistait à modeler soit en cire

,
soit eu ar-

gile
,

l’effigie de ceux auxquels un voulait nuire.
Le mot vient d'invultuare, vultum ejjingere, faire

l’effigie de quelqu’un (3)
Si l’on perçait la figurine

,
celui q'» elle représen-

tait était lésé dans la partie correspondantede sa per-
sonne , — si on la faisait dessécher ou fondre au feu,
l'individu dépérissait et ne tardait pas à mourir...,.
« pourvu que Dieu le permît.... ce quil ne fait pas
souvent , — dit Jean Bodin avec une singulière bon-
homie

, — car ,
de cent, U ny en aura pas deux of-

fensés »
En parlant ainsi, l'auteur de la Dèmonomanie n’ex-

(1)Du mot grec crxorsXoç, pierre.
(2) Voy.— Magns. Pittoresque, tom. in, p-42.
(3) Ducange. — Glossarium ad scriptorcs rticdim et infini

latinitalis.

primait nullement un sarcasme , un sentiment d’in-
crédulité : c’est sérieusement et de bonne foi qu’il a
traité de toutes les parties de la science des sorciers
dans un livre qu’il dédia au président de Thou. Mais
alors les savants croyaient à la sorcellerie. Cent échecs
contre un prétendu succès n’excitaient pas le moindre
doute dans leur esprit ; alors

,
les magistrats ycroyaient aussi et faisaient imperturbablement mon-

ter sur le bûcher des malheureux parmi lesquels ou
aurait pu trouver un fourbe tout au plus au milieu
de quatre-vingt-dix-neuf innocents

, tantôt victimes
d’absurdes accusations et souvent aussi de leur pro-
pre démence.

Le sortilège de l’envoûtement était une tradition
de l’antiquité.

On en trouve la trace dans Virgile (I) et dans
Ovide (2); Platon la mentionne dans ce passage du
livre des Lois (5).

« Il est inutile d’entreprendre de prouver à ccr-
» tains esprits fortement prévenus

,
qu’ils ne doivent

o point s’inquiéter des petites figures de cire qu'on
» aurait mises ou à leurs portes ou dans les carrefours
n ou sur le tombeau de leurs ancêtres; il est inutile
» de les exhorter à n’en faire aucun cas , parce qu’ils
» ont une foi confuse à la vérité de ces maléfices.

» Celui qui se sert de charmes
,

d’enchantements
» et de tous autres maléfices de cette nature à l’effet
» de nuire par certains prestiges

, — sfil est devin
n ou versé dans l'art d'observer les prodiges, — qu'il
» meure !... si, n’avant aucune connaissance de ces
» arts, il est convaincu d’avoir usé de maléfices

,
le

» tribunal décidera ce qu’il doit souffrir dans sa per-
» sonne ou dans ses biens »

La crédulité d’un homme de génie comme Bodin
surprendra moins si l’on se rappelle que jusqu’au dix-
septième siècle, non-seulement le vulgaire, mais en-
core des esprits du premier ordre croyaient comme
lui à l’efficacité des invocations faites à Satan. Les
sentences judiciairesqui condamnaientjournellement
des sorciers au supplice du feu, et qu’on exécutait
en place publique, n’étaient pas de nature à faire re-
garder comme chimériques les opérations de ces
hommes seulement fourbes, insensés ou supersti-
tieux ; elles légitimaient au contraire la crédulité
générale.

En 13Î5, le roi Louis x penchait à l’indulgence
envers Enguerrand de Marigny accusé de concus-
sion ; mais Charles de Valois voulait perdre à coup
sûr un homme qui avait rétorqué contre lui l’in-
culpation d’avoir dilapidé les finances. Alors il pré-
tendit que la femme d'Enguerrand avait tenté d'en-
vouter le roi et toute la famille royale. Sur ce fait,
Louis x n’hésita plus, et l’ancien ami de Philippc-le*
Bel, son prédécesseur et son père

,
fut pendu au gibet

de Montfaucon
, sur la dénonciation absurde du père

de l’un de ses successeurs à la couronne.
En 1560, on pendit, puis on brûla, comme sor-

cier, le faux Martin Guerre
,

dont les impostures fi-
rent esbahir le parlement de Toulouse et tomber cette
compagnie en l'opinion que celui qui se substituait si
habilement à un autre savait quelque chose de la ma-ffiey

*Et pourtant l'accusé donnait de ses prétendus mé-
faits diaboliques les explications les plus simples et
les plus naturelles....

Malheureusement ce n’est pas la dernière fois que
devait cruellement broncher la docte et fanatique
compagnie.

« Certes
,

dit le jurisconsulte Coras, dans ses anno-
» tâtions curieuses sur ce procès

,
il y avait grande

»> raison de penser que ce prévenu avait quelque es-
” prit familier. Ne faut douter qu’entre les prodi-
» gieuscs et abominables tyrannies de Satan

,
il n ait

o tenu un grand magasin de magie et ouvert la bouti-
» que a cette marchandisepour attirer les hommes à
» son règne....»

A son époque, le professeur Coras était un homme
tics distingué, et les leçons de droit qu’il donnait à
Toulouse étaient suivies par plus de quatre mille au-
diteurs. Imbu sur ce point de l’ignorance de son siè-
cle, il n’en fut pas •moins lui-même à la Saint-Barthé-
lemy une des victimes du fanatisme religieux (4).

On sait qu’en 16 17 Léonore Dori, dite Galigaï
,veuve de Concini

,
maréchal d’Ancre, fut décapitée

pour avoir dominé l'esprit de Marie de Médicis
, au

moyen, disait-on, de charmes magiques ; tandis que,
suivant la belle réponse qu’elle fit à ses juges

, sou
charme n'avait été que l’ascendant d’une âme forto
sur un esprit faible. On allégua, entr’autres charges
dans son accusation, qu'elle avait conservé des images
de cive dans des cercueils.

En 1630, une peste terrible dévasta la ville de
Milan. Les historien» portent à cent quarante mille le
nombre des habitants qui en furent victimes. Le
comte Pietro Verri

,
auteur d’une description très-

énergique de ce fléau et de ses ravages nous dit :

» Dans les désastres publics
,

la faiblesse humaine
incline toujours à soupçonner des causes extrava-
gantes au lieu d’y voir les effets du cours naturel des
lois physiques. Ainsi

,
l’on voit les habitants de la

(1) Huitième bucolique, imitée de Théocritc.
(2) Héroïde*, — Epitre sixième. — Hypsipyle à Jason.
(3) De$ Loû ,

livre xi, traduction de Cousin.
(4) Voyez Magas. Pitloresq t. m, 1835, p. 290. — loin, iv,

1836, p. 299.—Académie des inscriptions et belles-lettres,
tem. x, mémoire de Lancelot sur le procès de Robert d’Artois.
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campagne attribuer la grêle, non pas aux conditions
de l’atmosphère, mais aux sorciers.

» 11 en fut de meme à Milan. Au milieu d'une ca-
lamité si grande et si cruelle

,
le peuple chercha la

source du mal dans la méchanceté des hommes
, et

regarda la destruction qui le menaçait comme le ré-
sultat d'onctions contagieuses.

» Toute souillure qu’on trouvait sur les murailles
était considérée avec effroi ; tout homme qui

, par
inadvertance, étendait la main pour toucher un mur
était traîné en prison aux cris d’une populace furieuse,
quelquefoismême il était massacré sur place.

» Trois voyageurs français
,

arrêtés à regarder la
façade du Dôme, en ayant touché le marbre, furent
frappés avec violence et conduits en prison.

» Un pauvre octogénaire, citoyen honorable, ayant
essuyé avec son manteau la poussière du banc sur
lequel il voulait s’asseoir dans l'église San-Antonio

,fut aussitôt entouré, saisi, frappé. On le traîna parla
barbe

, on se rua sur lui
, et le peuple en fit un ca-

davre en quelques minutes.
» L’autorité, loin de chercher à dissiper ces er-

reurs, à réprimer ces violences, s'en renflait au con-traire complice.
» Telle était la situation des esprits

,
à Milan

,lorsque eurent lieu les fiits relatifs au malheureux
Piazza,

» Le vingt-un juin seize cent trente
, une femme

du peuple vit s’avancer un individu vêtu d’une cape
noire, ayant son chapeau sur les yeux : c'était un com-
missaire de la santé publique. A I entrée de la rue ,il marchait le long des maisons qu’il toucha de la
main de distance en distance; celte femme pensa sur-le-champ que ce pouvait être un de ceux qui met-
taient du poison aux murailles. D'autres femmes cru -rent voir la même chose : le bruit se propagea, grossit,
envahit rapidement toute la ville, et l’on ne parlait
plus dans Milan

,
avant le soir

, que du scélérat qui
avait frotté les murs et les portes de parties onctueuses
et mortifères.

» Le sénat s assembla ; le prétendu coupable fut
arrêté, et, bien que les perquisitions faites à son do-
micile n’eussent rien fait découvrir

,
il n’en fut pas

moins interrogé.
» Comme il no comprenait rien aux questions qui

lui étaient faites
, ses juges trouvèrent ses réponses

embarrassées ; cependant, il était clair qu’il ne pou-vait s'accuser
, et il ne savait comment se défendre

d un crime qu’il n’était certes au pouvoir de personne
de commettre. Impatienté, il s’écria : «J’ai dit la
» vérité, — on peut me mettre la corde au cou , —
» mais je ne sais rien de ce qu’on me demande. ...»

» Impudence ! répliqua le juge
, et il ordonna que

Piazza fût mis «à la torture. On lui demande encore
la vérité : il gémit, il supplie

,
il répond : — « Je

Vai dite. »
» On le tourmente plus vivement : il crie merci et

demande un peu d’eau.
« . .

» On le relâche, on l’assied
, on l'interroge.

. . .
il

ne peut que répéter
• « Je ne mis rien. »

» On le torture de nouveau en le pressant des mêmes
demandes; — mais le juge

,
le voyant prêta défaillir,

le fait reconduire en prison.
» Ce n’était, pour ainsi dire, qu’un essai : — rap-

port est fait nu sénat qui ordonne la torture extraor-
dinaire. Mais les tourments nouveaux ne peuvent ar-
racher que des accentsde douleur à l’infortuné Piazza,
qui demande la mort comme une grâce

, et qui s’é-
crie : — « Achccez-moi Je ne sais rien
» Une goutte d'eau

, pour l'amour de Dieu !

» — J'ai dit toute la vérité »
» Enfin, vaincu par la douleur, séduit par la falla-

cieuse promesse de sauver sa vie
,

s’il dénonçait ses
complices,— innocent jusque-là

,
Piazza commit

alors un crime horrible pour se soustraire â d’horri-
bles tourments,— et, pour échapper à une mort
épouvantable, il consentit à la rejeter sur un innocent
comme lui.

» Il mentit, et, au hasard, il indiqua pour son com-
plice un barbier nommé Mora, comme ayant vendu
l’onguent mortifère, qui n'avait jamais existé

, et
dont on voulait absolument qu'il eût frotté les mu-
railles ....

»»La torture était un moyen bien précieux, dont on
jouissait ü n’y a pas encore un siècle, pour produire
à volonté des coupables à tous les degrés de l’échelle
du crime.

» Le malheureux Piazza inventait ses accusations
péniblement et par force : le sénat

,
la douleur et

l’effroi lui dictaient les réponses qu'on attendait de
lui.

» Mora
, son prétendu complice

,
fut saisi et

,comme Piazza son accusateur ,
il disait, en quittant

sa femme et ses enfants
, en sortant de sa maison

où il ne devait plus entrer et qui allait être démo- J
lie : — o Je n'ai failli en rien ; —je nai point fait
» de mal.... »

» On confronte les accusés
,

et comme les déposi-
tions de Piazza

,
énergiquement contredites par le

barbier, ne paraissent pas assez larges, assez expli-
cites : — pour mettre lin à ce qu’on appelle scs réti-
cences, on le livre de nouveau au bourreau. — « J’ai
» encore quelque chose à confesser

, » dit le malheu-
reux, vaincu une fois de plus par la souffrance : —
et il désigna deux complices imaginaires qui furent
arrêtés à leur tour.

» Rien n’est horrible comme les débats qui s’en-
gagèrent entre Piazza

,
accusé d'un crime impossible,

qui pour fuir la mort, et ,
plus encore que la mort,

des tourments qu'il ne peut supporter, est forcé, par
l’abrutissement et la froide cruauté de ses juges, d’ac-
cuser un innocent ;

» Et cet innocent lui-même
,

Mora
,

qui comprend
maintenant les conséquences horribles des faits qu’un
inconnu allègue contre lui

,
» Il se défend, il soutient son innocence comme

Piazza avait fait tout d’abord ; niais on pressent ce
que les juges vont ordonner.... la torture.

» line première épreuve n’amène que des cris de
douleur et l'affirmation : — « Piazza m accuse à
»>tort, —je suis innocent......

» Les supplices continuent : « — Relâchez moi
,

» s’écrie-t-il
, je dirai la vérité .... » Rendu à lui-

même
,

il ne peut que dire : — « Piazza m'accuse
» d'un crime que je n ai pas commis.... »

» La torture recommença plus cruelle ; alors
Mora vaincu: s’écria : — a Que vos seigneuries voient
ce qu elles veulent queje dise, —je le dirai...

. »
” Les tourments continuant

,
il déclare : — « J'ai

» donné un pot à Piazza
, pour qu'il frottât les mu-

» railles avec le contenu„.... »
Les tourments redoublant

,
Mora dit : « — Il y

» avait dans le pot la matière qui sort de la bouche des
» morts.. , »

La torture est poussée à ses dernières limites; —Mora dépose tout ce qu'on veut ,
répond affirmative-

ment â toutes les questions qni lui sont posées., mais,
aussitôt qu’il échappe à la douleur

,
le sentiment de

son innocence, l’horreur du supplice qui l’attend
,

le
souvenir de sa femme et de ses enfants lui font ré-
tracter ses prétendus aveux....

On le remet à la torture, il déclare de nonveau
tout ce qu'on désire;

Ou le ramène, il sc rétracte ;
On le tourmente encore ,

mais la souffrance ayant
épuisé tout ce qui lui restait de force et de courage ,il s’accuse de tout ; l'homme physique est brisé

,1 homme moral est vaincu ; il ne veut pas même en-
tendre lire ce qu’on appelle sa confession.

A quoi bon retracer une à une toutes les horribles
scènes de ce procès P Mora

,
désormais sans énergie,

suivit l'exemple de Piazza, On voulait qu’ils eussent
des complices

,
ils en inventèrent ; ils dénoncèrent

même le fils du commandant du château de Milan
,qui fut arrêté et détenu

, ce qui fit mourir son père
de chagrin.

Il est inutile de dire qu’on ne tînt nullement la
promesse qu’on avait faite à Piazza *, comme Mora ,il fut condamne à mort.

Vainement, au moment suprême
,

firent-ils écrire
par les religieux qui lés exhortaient la rétractation
formelle de toutes les accusations que la douleur ou
le désir de vivre leur avaient arrachées.

Ils furent exécutés avec un raffinement de barba-
rie propre â ces temps détestables. Us supportèrent

,1 un et l’autre, avec une résignation et une constance
admirables, les supplices qu’on accumula sur eux.

L’année même de leur mort, le cardinal Fré-
déric Borromée émit des doutes sur la réalité du
crime; mais ce n’est qu’en 1777 que le comte Verri
vengea la mémoire de ces deux innocents en écrivant
son ouvrage intitulé : Observationssur la torture.

Le sénat de Milan avait fait graver ,
le 16 août

1650, sur une colonne :
« Ici s’élevait aulretois la boutique du barbier

» Mora
,

qui ayant conspiré avec Guglielmo Piazza,
o commissaire de la santé publique, et avec d’autres
" pendant qu’nne peste affreuse exerçait ses ravages,
» précipita beaucoup de citoyens vers une mort
» cruelle. C’est pourquoi le sénat, les ayant tous les

» deux déclares ennemis de la patrie
,

ordonna que,
» placés sur un char élevé

,
ils seraient tenaillés avec

» un fer rouge, leur main droite tranchée
,

leurs os
*>rompus ; qu'ils seraient étendus sur la roue ,

et ,
» apj'ès six heures, mis à mort ; — brûlés ensuite ; -—
» et, pour qu’il ne restât aucune trace de ces hommes
» criminels

, que leurs biens seraient vendus à Pen-

» can, leurs cendresjetées dans le fleuve.

>»Afin d’éterniser la mémoire de ce fait, le sénat a

« voulu que cette maison où le crime avait été pre-
» paré, fut rasée, sansjamais pouvoir être rebâtie, et,
» qu a sa place, fut élevée une colonne qu’on appel-
» lerait Infâme.... »

La colonne est restée debout jusqu’à la nuit qui
précéda le premier septembre 1778 ; alors elle fut
renversée et brisée par un coup de vent, ou pendant
les ténèbres par une main inconnue.

Personne ne songea à la faire relever ( î).

Un affreux attentat, commis dernièrement dans un
village du département des Hautes-Pyrénées

, est
venu montrer une fois de plus les funestes effets de
l’ignorance et de la superstition.

Une malheureuse femme
, que l’on prétendait être

sorcière
, a été

,
malgré ses protestationset ses cris

,jetée vivante dans un four
,

d où elle est sortie avec
d'horribles blessures qui ont occasionné sa mort après
de longues et cruelles souffrances.

(1) Celte notice
,

d’abord publiée par le comte Verri, a été
plus tard insérée par l’illustreManzoni dans un de ses ouvrages.
Le Magasin pittoresque l’a reproduite (tome onze , pages 2U9 ,
279 et 326) ; nous avons tâché d'en donner une rapide analyse.

Les époux S....
,

auteurs de cet homicide, furent
traduits en Cour d'assises le 4 juin 1850. Ils ont dé-
claré

,
l’un et l’autre, devant le jury, qu 'Us croyaient

aux sorciers
y

et que la femmeJeanne Bedouret, (leur
victime ) s’était depuis longtemps attiré leur ven-
geance par ses maléfices.

«Elle avait fait mourir, rien quen la regardant
,

» une superbe vache
,

la plus belle qu’ils eussent ja-
» mais possédée.

» La sorcière prétendue avait demandé un jour à
» la femme S

,
comment elle se portait ?— Et

» sur sa réponse qu’elle se portait bien, — cette sor-
»»cière lui avait donné un mal dont elle n'avaitjamais
n pu guérir depuis ce temps-là..., »Bref, les époux S.

. . .
avaient jeté la femme Be-

don ret dans leur four encore chaud, pour l’effrayer
,pour lui faire avouer son prétendu crime de sorcelle-

rie et pour l’obliger à retirer le mal qu'elle avait
donné à la femme S.

. . .L’interrogatoire des témoins a prouvé que les accu-
sés n'étaient pas les seuls habitants de leur village
qui fussent plongés dans une aussi grossière igno-
rance ; mais que la croyance aux sorciers était
généralement répandue dans la commune où s’était
passée celle triste scène. Néanmoins, on peut espé-
rer, dit le narrateur, d’après la réponse de l’un des
villageois interrogé

, que cette superstition tend à dis-
paraître.

Le président lui ayant demandé: «Croyez-vous
aux sorciers P ce témoin répondit : « Uen

,
heu

, mon-
» sieur le président

,
j’y crois et je n'y crois pas, c'est

» selon.
. . » — Réponse qui excita un rire universel

dans l'auditoire.
Les époux accusés ont été condamnés à la réclusion

et au paiement d’une rente viagère au profit de la
famille de la victime.

Il me semble que ,
dans les localités monlueuses et

reculées surtout, il reste une couche beaucoup trop
épaisse encore de l'ignorance du bon vieux temps.

Anduze,le 1er août 1851.
JULES TE1SSIER.

V.
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